
 

 
Décision de la Commission 

du 3-7-1996 
constatant que la remise des droits à l'importation 

est justifiée dans un cas particulier 
 

(demande présentée par l'Allemagne) 
 

Réf.  REM : 14/95 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le code 
des douanes communautaire, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 
dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 
article 907, 
 
considérant que, par lettre du 21 novembre 1995, reçue par la Commission le 4 décembre 
1996, l'Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 239 du 
règlement (CEE) n°2913/92 s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation 
dans les circonstances suivantes : 
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Un commissionnaire allemand a reçu en novembre 1991 en qualité de destinataire agréé 
au sens de l'article 71 du règlement (CEE) n° 1062/873 , des marchandises de Corée sous 
le régime du transit communautaire externe. Celles-ci ont été divisées en trois lots puis 
ont été réexpédiées sous le régime du transit communautaire au Portugal, le 
commissionnaire agissant en qualité d'expéditeur agréé au sens de l'article 63 du 
règlement (CEE) n° 1062/87. Toutefois, pour l'un des trois lots, il a été établi par erreur 
un titre de transit communautaire interne (T2) au lieu d'un titre de transit communautaire 
externe. Les trois lots ont été présentés régulièrement au bureau de douane de destination 
au Portugal et les les droits à l'importation applicables aux marchandises de pays tiers y 
ont été perçus. Dès qu'il a eu connaissance de l'erreur, le commissionnaire en a aussitôt 
informé les autorités douanières portugaises. 
 
Dans la mesure où l'un des trois lots de marchandise avait reçu un statut douanier erroné, 
les autorités compétentes allemandes ont considéré qu'il y avait eu soustraction de 
marchandises à la surveillance douanière et ont demandé le paiement des droits à 
l'importation applicables au lot concerné dont le montant s'élève à XXXXX. L'opérateur 
intéressé a demandé la remise de ce montant au motif que les droits à l'importation 
concernant le même lot de marchandises avaient déjà été acquittés au Portugal au 
moment de la mise en libre pratique. 
 
considérant que la procédure administrative a été suspendue, conformément aux articles 
905 et 907 du règlement n°2454/93, durant la période comprise entre le 1er février 1996 
et le 12 avril 1996; qu'en effet, certaines informations complémentaires, demandées par la 
Commission par lettre du 1er février 1996, ont été adressées à cette dernière, par les 
autorites allemandes, par lettre du 27 mars 1996, reçue à la Commission le 12 avril 1996; 
 
considérant que l'opérateur intéressé a indiqué qu'il avait pris connaissance du dossier 
adressé par les autorités allemandes à la Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter; 
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considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 
2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 
réuni le 20 mars 1996 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la 
réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 
 
considérant que, conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n°2913/92, il peut être 
procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations 
autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 
circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant qu'en l'espèce, l'utilisation de la procédure du transit communautaire interne a 
erronément conféré le statut de marchandises communautaires au lot des marchandises 
concernées; que, dès lors, conformément aux dispositions de l'article 2 paragraphe 1 
alinéa c) du Règlement (CEE) n° 2144/874 , en liaison avec l'article 1er du règlement 
(CEE) n°597/895 , une dette douanière est née en Allemagne au titre de la soustraction de 
marchandises à la surveillance douanière; 
 
considérant toutefois que les droits à l'importation afférant à ce lot de marchandises ont 
été acquittés au Portugal lors de la mise en libre pratique au taux des droits applicables 
aux pays tiers 
 
considérant qu'en outre, le commissionnaire concerné a informé lui-même de l'erreur les 
autorités douanières portugaises, dès qu'il en a eu connaissance; 
 
considérant que ces circonstances sont de nature à constituer une situation visée par 
l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92; 
 
considérant qu'en outre les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manoeuvre ni 
négligence manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant qu'il est dès lors justifié d'octroyer pour ce cas la remise des droits à 
l'importation demandée, 
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A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXXX et faisant l'objet de la demande 
de l'Allemagne en date du 21 novembre 1995 est justifiée. 

 
Article 2 

 
L'Allemagne est destinataire de la présente décision. 
 
Fait à Bruxelles, le 3-7-1996     Pour la Commission 

 


